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Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Cham-
bre des communes suivant les dispositions de l'article
65(4) b) du Réglement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Wagner et Nowlan en remplacement de MM. Ellis
et Marshall sur la liste des membres du Comité perma-
nent des affaires extérieures et de la défense nationale.

M. Rooney en remplacement de M. Watson sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

MM. Danforth, Ritchie, Schumacher et LeBlanc (West-
morland-Kent) en remplacement de MM. Wise, Scott,
Ritchie et Rooney sur la liste des membres du Comité
spécial sur les tendances des prix de l'alimentation.

MM. Demers, Reilly et M-m Morin en remplacement de
MM. Ethier, Balfour et Jerome sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

M. O'Sullivan en remplacement de M. Lundrigan sur
la liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

A 10 h. 15 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 6 mars 1973


